
Les faux ongles interdits au parlement en Tanzanie

    BBC Afrique, 10 septembre 2018  Les parlementaires tanzaniens sont priÃ©s de ne pas pÃ©nÃ©trer dans l'enceinte du
Parlement avec des faux ongles et des faux cils.  Les faux ongles et des faux cils ne sont plus autoritÃ©s dans l'enceinte
du Parlement Tanzanien aussi bien pour les parlementaires que les visiteurs.  
  Le prÃ©sident de l'institution, Job Ndugai, a officiellement informÃ© ses collÃ¨gues et le public.  Cette interdiction a Ã©tÃ©
imposÃ©e aprÃ¨s que la ministre-adjointe de la santÃ©, Faustine Ndugulile, a exprimÃ© des inquiÃ©tudes quant aux dangers
des faux ongles et des faux cils sur la santÃ©.  Les parlementaires ont Ã©galement interdits le port des robes courtes et des
jeans au sein de l'Institution a dÃ©clarÃ© Job Ndugai.  
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